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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL EN

SEANCE PLENIERE PUBLIQUE DU JEUDI 24 AVRIL 2008.

(Extrait de la bande enregistrée).

Le Conseil Municipal s'est réuni en séance plénière publique le Jeudi 24 Avril 2008,
dans la salle des mariages, sous la présidence de Monsieur Michel THIEF AINE, Maire, qui
ouvre la séance de travail à 18 H 30, en présence de :

M. Bertrand BONNEVAL, M. Hubert CAGNARD, M. Mickaël DECOUTURE, Mlle
Dominique FIRMIN, M. Jean Michel FLEURY, M. Daniel HOIRET, Mme Peggy JOLY,
Mme Jocelyne LE SENECHAL, M. Pierre POURCHEL et M, Bernard ROBIDA.

Assistent également à la réunion: Mlle Michelle VARLET, Secrétaire de Mairie et M.
Philippe LEFEVRE, Garde Champêtre.

Monsieur le Maire adresse un merci aux auditeurs qui sont: M. DESANDERE, Mme
DOREMUS, M. GOUBERT, Mme HARLIN, M. MACRET, M. MARQUET, M. THIBAUT,
et demande à l'assistance de respecter une minute de silence à la mémoire de MM. DRODE et
HENNECHART.

La convocation a été adressée aux Elus le 17 Avril 2008 et est parue dans le Courrier
Picard de ce jour.

(!) DELEGATION DE VOTE:

Mme Annick HENACHE donne pouvoir à Mme LE SENECHAL, M, Michel COLSON
à M. HOIRET, M. Joël HERMEL à M. CAGNARD et M. 'Pierre PINCHON à M.
THIEF AINE.

o DESIGNATION D'UNE SECRETAIRE DE SEANCE:

Mlle Dominique FIRMIN se propose.

6 PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL
2008:

Observations de M. ROBIDA:

- Il précise qu'en ce qui concerne l'extension de Mairie, M. Alain RUSSEIL n'était pas
présent lors de la commission du 28 Mars 2008.

- Lecture est faite par Mme JOLY des entreprises choisies avec le montant des travaux
en euros de chacun des lots et non des chantiers.

Les rectifications seront apportées. Le compte rendu est adopté à l'unanimité.

8 DELIBERATIONS:

- Convention de superposition de 2estion du Chemin de la Marine passée entre le Conseil
Général et la Commune, ainsi que publication du pouvoir de signature de Monsieur le Maire:
Monsieur le Maire rappelle que le chemin du halage est propriété de l'Etat. Le Conseil
Général s'occupe des voies navigables, fluviales et la Commune a en charge le respect des
aménagements, l'entretien des voiries et de la Police.
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Le Conseil Municipal devra travailler sur la réglementation de la circulation (procès verbal à
établir en cas de non respect), le fleurissement des berges, un parking ... Ces différents points
faisant partie de notre responsabilité. Accord unanime du Conseil Municipal.

- Est parue dans les iournaux « Le Courrier Picard» et « l'Union », la mise à disposition de
la location par adjudication de l'étang au lieudit « le trou des graves », le bail de 3-6-9 ans
arrivant à expiration.
Deux personnes étaient intéressées, M. BALA VOINE de St Sauveur et M. DABOV AL
d'Argoeuves.

Ces personnes ont été convoquées mais le bail a été signé avec M. DABOV AL, l'autre
personne ne s'étant pas présentée.
Monsieur le Maire rappelle que la location de cet étang amène à la commune la somme de la
mise à prix, c'est-à-dire 4 576,47 €, prix qui a triplé en 9 ans.
Accord unanime du Conseil Municipal.

- Tarifs du centre aéré:

35,00 € la semaine pour les enfants de Dreuil et d'Amiens Métropole,
50,00 € la semaine pour les enfants hors d'Amiens Métropole.
Pas de remise.par nombre d'enfants.

La restauration est de 3,50 € pour les enfants de Dreuil et d'Amiens Métropole, 4,50 € pour
les enfants hors d'Amiens Métropole. Repas livrés par la Normande.

Une participation pour les sorties en car est de 20,00 € pour les enfants de Dreuil et d'Amiens
Métropole et 25,00 € pour les enfants hors d'Amiens Métropole.

La carte centre aéré est remboursée par la CAF et la Mutuelle Sociale Agricole. 20 enfants
sont actuellement inscrits. Le centre se déroulera du 07 Juillet au 1er Août inclus. Quelques
candidatures pour l'encadrement ont été reçues en Mairie. Une sortie dans un parc sera au
programme dont le choix se fera prochainement en commission ..
Accord unanime du Conseil Municipal.

9 RAPPORT DES PRESIDENTS DES COMMISSIONS MUNICIPALES:

M. POURCHEL a parlé du centre aéré dont mention est faite ci-dessus.

En ce qui concerne les trous de voiries et trottoirs, ceux-ci ont été rebouchés par
VEOLIA provisoirement; faisant apparaître des petits amas de revêtement. Le travail définitif
se fera sous une quinzaine de jours.

Avant la fin de l'année scolaire, le nettoyage du petit bois auquel nous voudrions
associer les enfants de l'école est prévu. Un courrier à cet effet a été adressé à M. BEC le 1er

avril, afin de demander si une date, un samedi matin de préférence, pourrait convenir. Aucune
réponse à ce jour n'a été donnée; un conseil de classe devant prochainement se réunir.

Mme JOLY nous indique que M. ESKIL, interlocuteur en ce qui concerne le pont, a
quitté ses fonctions au sein de la société Getec. Il est remplacé par M. TRIDON.

Mme JOLY a continué à travailler sur le logiciel d'informatisation du cimetière.

Mme JOLY précise qu'une réunion est prévue le 30 Avril pour le DCE, dossier de
consultation des entreprises.

Mme JOLY indique que l'ordre de service en ce qui concerne l'extension de la mairie a
été lancé.

Monsieur le Maire s'adresse à M. POURCHEL et demande, en ce qui concerne les
étangs, qu'un effort avec les membres de la commission soit fait pour la surveillance des



étangs (feux, alcool, dégradations ... ). Il rappelle que, pour les incivilités, il faut composer le
17. Une surveillance également des containeurs à l'entrée de la Commune.

Monsieur le Maire s'adresse à Mme JOLY pour qu'une réflexion, en ce qui concerne
des jeux sécurisés au petit bois et aux espaces verts, soit faite.

- Rappel du nombre de visites sur le site de la commune:
- 2144 en février,
- 2790 en mars,
- 2800 en avril.

Une constante augmentation du nombre de visite avec 150/200 visiteurs / jour avec
notamment une mise en ligne des comptes rendus des différents conseils municipaux.

o INFORMA TrONS GENERALES ET D'AMIENS METROPOLE:

- Monsieur le Maire a reçu un courrier de l'ANPE actuellement à la recherche pour le canton
d'un conducteur de car, pour un contrat hebdomadaire de 20 à 30 heures. Offre à diffuser au
sein de la commune.

- Les feuilles d'impôts arrivent, rappel du site pour le téléchargement des imprimés:
www.impots.gouv.fr.

- Une réunion concernant l'extension de la mairie avec M. RUSSEIL est prévue le 30 Avril
pour préparation des travaux.

- L'entreprise VEOLIA est bien intervenue au 1 Avenue Pierre & Marie Curie et au 37 rue
Jean Mermoz.

- Monsieur le Maire a reçu la visite d'un expert concernant un dossier d'accident de la
circulation mettant en cause un ensemble routier belge «transport exceptionnel» ayant
emprunté, sans autorisation, l'avenue Louis Pasteur et ayant accroché, vu son grand gabarit, le
panneau d'illuminations. Le sinistre a·fait l'objet d'un constat établi par Monsieur le Maire,
M. LEFEVRE, Garde Champêtre et un représentant de l'entreprise DAUPHIN, témoins.
Une indemnisation avait été demandée d'un montant de 3 100 €, le détail des frais engendrés
par le sinistre et la remise en état s'élevant précisément à 3311,72 €. L'expert a validé la
somme demandée et a donné son aval.

- Monsieur le Maire a reçu un courrier de rappel de la Préfecture concernant l'établissement
du PCS (plan Communal de Sauvegarde). Il rappelle ce qu'est le PCS: -
Le plan communal de sauvegarde (PCS) est un plan d'urgence français. Il implique le
recensement des risques sur la commune (notamment dans le cadre du dossier départemental
sur les risques majeurs établi par le Préfet du département) et des moyens disponibles,
organisation pour assurer l'alerte, l'information, la protection et le soutien de la population au
regard de ces risques (mobilisation des services techniques communaux), organisation
d'exercices.

La mise en œuvre du plan communal de sauvegarde et d'une cellule de crise répondant aux
nouvelles obligations légales telles que:
~ Le recensement des « risques connus» et des moyens disponibles »,
~ La détermination des «mesures immédiates de sauvegarde et de protection des
personnes »,
~ La fixation de « l'organisation nécessaire à la diffusion de l'alerte et des consignes de
sécurité» ,
~ Les modalités de «mise en œuvre des mesures d'accompagnement, de soutien et
d'information de la population ».




